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Adresse
9, rue Gustave Doré
75017 Paris

Horaires d’ouverture
Tous les jours de 8 h 30 à 19 h

Horaires de visite
14 h à 20 h 

Standard
Tél. : 01 44 01 00 50
Fax : 01 40 54 92 47

Urgence sages-femmes
Tél. : 01 40 54 07 87
Tél. : 01 44 01 03 91
Fax : 01 40 54 92 48

Contact
contact.stherese@almaviva-sante.com

Site internet
www.cliniquesaintetherese.fr

Accès par les transports en commun
Métro : M3 - Wagram ou Pereire
RER : RER C - Pereire-Levallois
Bus : 92 & 93 - Pereire RER
➢ 94 - Wagram Pereire
➢ 31 - Wagram Prony
➢ 53 - Juliette Lambert
➢ 341 - Pereire
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Bienvenue à la Clinique Sainte Thérèse
Madame, 
Vous avez choisi la Clinique Sainte Thérèse pour votre accouchement. La direction, les équipes  
médicales, paramédicales et l’ensemble des personnels techniques, administratifs et hôteliers sont 
heureux de vous accueillir. 

Notre maternité de type I, autorisée à dispenser des soins de type IIA, est située en plein cœur du 
17ème arrondissement de Paris. L’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire travaille dans une démarche 
continue d’amélioration de la qualité, (Certification HAS A en 2016, résultats sur www.has-sante.fr) de 
la sécurité et dans un cadre éthique pour une prise en charge individualisée et répondant aux besoins de 
chaque famille. 

Ainsi, la Clinique s’est engagée depuis 2019 dans la démarche d’obtention du label IHAB (Initiative 
Hôpital Ami des Bébés) qui centre les prises en charge sur les besoins individuels des mamans et 
nouveau-nés. 

En 2020, la Clinique Sainte Thérèse a été la première maternité à Paris intra-muros à obtenir le label 
MATERNYS. Il s’agit là, de la reconnaissance des prises en charge bientraitantes proposées par 
l’établissement. Les maternités labellisées s’engagent en effet à mener une action commune avec  
le CNGOF basée sur l’information des femmes, la transparence des données et l’évaluation de la  
satisfaction des patientes concernant leur prise en charge.

Nous avons conçu ce livret d’accueil dans le but de vous accompagner au mieux durant toute  
votre grossesse et lors de votre séjour parmi nous. 

Bienvenue à la Clinique Sainte Thérèse, et bon séjour ! 

 
 La Direction

Qui a été renouvelé en 2022
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Almaviva Santé
Almaviva Santé est un groupe de santé privé créé en 2007. En déployant une stratégie de rachats 
ambitieuse et mûrement réfléchie, Almaviva est devenu un groupe d’établissements privés qui jouit 
d’un très bon ancrage local en région Sud, en Ile-de-France et en Corse, ainsi que d’une excellente 
réputation dans tous les domaines chirurgicaux.

Almaviva Santé propose des prises en charges médicales et chirurgicales dans les disciplines 
suivantes : Médecine-Chirurgie-Obstétrique (MCO), Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), Dialyse, 
Radiothérapie et Hospitalisation à Domicile.  

Visant une qualité de soins optimale, les établissements d’Almaviva Santé ont su développer leurs 
complémentarités médicales, techniques et administratives pour tisser un réseau de soins performant 
et offrir aux patients une prise en charge globale alliant qualité, confort et sécurité.

Nos équipes s’engagent au quotidien pour offrir à chaque patient toutes leurs compétences.

Être acteur de votre santé est notre priorité !

La vision d’Almaviva Santé repose sur quatre valeurs fortes portées conjointement par tous les 
professionnels du groupe : la Bienveillance, la Réactivité, l’Engagement et la Culture Qualité.
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Notre Clinique porte les valeurs d’Almaviva Santé auquel elle appartient.

Pour plus d’informations :
Notre site web : www.almaviva-sante.com

Facebook : https://www.facebook.com/almavivasante
Twitter : https://twitter.com/AlmavivaSante
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Avant la fin
du 3ème mois

1   Consultation chez 
votre médecin 
traitant, sage-femme 
ou gynécologue pour 
confirmation de votre 
grossesse.

2  1ère échographie

3   Déclaration de 
grossesse à 
transmettre auprès 
de votre CPAM et 
de la CAF (avant 
le 4ème mois ou la 
16ème semaine 
d’aménorrhée).

Au cours
du 4ème mois

5  Inscription à Clinique 
(bulletin d’inscription à 
transmettre à l’accueil) 

6   Entretien individuel 
prénatal précoce : 

- Soit avec votre 
gynécologue
-  Soit avec une
sage-femme libérale.

5ème mois

7  2ème échographie 

8   Programmation des 
cours de préparation 
à la naissance et à la 
parentalité (vivement 
conseillé)

6ème mois

10  Consultation avec 
un gynécologue-
obstétricien 
travaillant à la 
Clinique si votre suivi 
se faisait à l’extérieur

7ème mois

11 3ème  échographie 

12  Prendre rendez-vous
avec un anesthésiste
(Doctolib ou au
01 44 01 00 50

13  Préparation de la 
valise 

8ème mois

14  Consultation 
anesthésique 

15  Sur conseils de votre 
obstétricien une
consultation avec 
une sage-femme de 
la Clinique peut être 
organisée 

9ème mois

16  Accouchement  
-  Appel des sages-

femmes
(01 40 54 07 87)

-  Prendre la valise et 
le dossier médical 
(échographies, prises 
de sang depuis le 
début de la grossesse) 
et la carte de groupe 
sanguin

4/ A partir du 4ème mois, suivi régulier par votre gynécologue pour les examens   prénataux

 9/ A partir du 6ème mois,   début des cours de préparation à la naissance /  réalisation d’ateliers 

Cours de préparation à la naissance et à la parentalité :
Un entretien individuel et sept cours de préparation à l’accouchement sont pris en charge à 100% 
par la CPAM (tiers payant). Ils sont généralement organisés en petit groupe par une sage-femme de 
la Clinique ou une sage-femme libérale et s’échelonnent jusqu’au 8ème mois de grossesse.

Ateliers
Tout au long de votre grossesse, la Clinique vous propose des ateliers dans le but de vous apporter 
bien être et sérénité en attendant bébé. (liste disponible sur demande auprès de la Clinique ou sur 
notre site internet). Certains d’entre eux peuvent être pris en charge par votre mutuelle. 

Dans la plus part des cas, les futurs papas sont les bienvenus, n’hésitez pas à vous renseigner !  

Coordinatrice du parcours patiente et visite de la clinique
Notre coordinatrice du parcours patiente est à votre disposition sur rendez-vous (Doctolib) ou par 
téléphone (01.44.01.00.56) pour vous accompagner tout au long de votre parcours de grossesse. Une 
visite de la Clinique peut également être organisée si vous souhaitez découvrir nos locaux. 
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Inscription
Vous devez vous inscrire à la Clinique Sainte Thérèse au cours du 4ème mois de grossesse. Le bulletin 
d’inscription est disponible sur notre site internet ou peut être retiré au bureau d’accueil de la Clinique, 
ouvert tous les jours. Notre coordinatrice du parcours patiente est disponible sur rendez-vous ou par 
téléphone pour vous aider à effectuer ces modalités et répondre à toutes vos interrogations. 

Vous devez impérativement être suivie par un gynécologue obstétricien exerçant à la Clinique pour 
pouvoir vous y inscrire. Une liste des médecins exerçant à la Clinique est disponible sur demande 
auprès du secrétariat ou sur notre site internet.

Votre dossier d’inscription doit être complet et remis à la Clinique avant votre admission. 

Les documents nécessaires pour votre inscription
Dans tous les cas :
• Une pièce d’identité officielle avec photo (Carte Nationale d’Identité, passeport, titre de séjour)
• Votre attestation 100% maternité délivrée par la sécurité sociale 
• Votre carte vitale à jour 
•  Un chèque de caution de 300 e (rendu après régularisation de votre dossier de sortie) à établir à 

l’ordre de la Clinique Sainte Thérèse.
•  Concernant les modalités de prise en charge mutuelle, celles-ci vous seront expliquées lors de votre 

inscription ou de votre rendez-vous avec notre coordinatrice du parcours patiente. 

Si vous êtes concernée :
•  Si vous bénéficiez de la complémentaire santé solidaire (CSS), vous devez l’indiquer dans votre 

bulletin d’inscription et nous fournir votre attestation
• Si vous venez d’un pays de l’Union Européenne : la carte européenne d’assurance maladie.
•  Si vous bénéficiez d’une assurance privée (non assurée sociale), notre secrétariat ou la coordinatrice 

du parcours patiente vous expliqueront les démarches à effectuer pour obtenir votre remboursement. 

Pour les patientes mineures ou sous tutelle :
•  Les titulaires de l’autorité parentale doivent impérativement 

signer l’autorisation d’hospitalisation de la patiente mineure
•  Pour les patientes sous tutelle, le représentant légal doit 

fournir la copie du jugement de mise sous tutelle.

Si vous n’êtes pas à jour de vos droits ou non assurée  
sociale, le jour de votre inscription, vous aurez à avancer un 
chèque de caution correspondant au devis préalablement 
fourni. 

Nous pouvons vous établir un devis sur demande auprès  
du secrétariat d’accueil ou de la coordinatrice du  
parcours patiente. 
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Documents obligatoires à
apporter à la Maternité
Pour votre admission en salle de naissance
•  Carte de groupe sanguin
La carte de groupe sanguin est un document médical d’une importance vitale en cas d’hémorragie. 
Il est indispensable que sa validité soit vérifiée par l’anesthésiste lors de la consultation pré-anesthésique.  

• Résultats de tous les examens laboratoires 

• Echographies

• Analyses et bilans sanguins

• Ordonnances des traitements en cours

• Les documents remis par votre médecin 

• Radiopelvimétrie, si vous en possédez une

• Tout autre document concernant votre grossesse

La déclaration de naissance à l’état civil
Elle doit se faire impérativement dans les 5 jours qui suivent la naissance de votre enfant.
La sage-femme vous remettra votre certificat d’accouchement qui vous permettra d’effectuer la 
déclaration de naissance à l’État Civil de la mairie du lieu de naissance : 

Mairie du 17ème arrondissement de Paris
16-20 rue des Batignolles – 75017 PARIS
Tél. 01 44 69 17 17  
Email : etatcivil17@paris.fr
www.mairie17.fr
Ouvert sans interruption du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 17 h et le samedi de 9 h 30 à 12 h 30

Les documents à apporter
• Les pièces d’identité des parents et du déclarant (si celui-ci est différent)  

• Si vous êtes mariés ou que vous avez déjà des enfants en commun : le livret de famille

•  Si vous n’êtes pas mariés : la reconnaissance anticipée du père (si elle a été établie pendant  
la grossesse) 

•  Si vous n’avez pas effectué de reconnaissance anticipée : un justificatif de domicile de moins  
de 3 mois 
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Le Trousseau
Au cours du 7ème mois …
Vous préparez la valise de votre bébé et la vôtre :
Cette liste n’est pas nominative, elle peut être complétée par des objets spécifiques qui pourraient 
vous apporter plus de confort (coussin, lecture...).

Pour vous le jour de l’accouchement Pour votre bébé le jour de l’accouchement

• 1 tee-shirt de grande taille avec des manches 
courtes

•  1 paire de bas de contention (ils pourront 
vous être prescrits par votre obstétricien, 
l’anesthésiste ou une sage-femme)

• 1 brumisateur 
• Distraction (journaux, livres, musique...)
• Pas de vernis, gel ou faux ongles

•  1 change complet (bonnet, body, pyjama, 
gilet, chaussettes)

• 1 turbulette

Pour votre séjour Pour le séjour de votre bébé

• Nécessaire de toilette
•  Linge de toilette (kit linge de toilette compris 

dans les chambres conforts et prestiges).
• Des vêtements de jour et de nuit 
• Chaussons et robe de chambre (facultatif)
• Bas de contention de rechange 
• Poche de gel pour la congélation  

Si vous allaitez
•  2 soutien-gorges d’allaitement (1 taille de 

bonnet supérieure au bonnet habituel) 
• Des coussinets d’allaitement
•  Crème protectrice des mamelons  (comestible 

et sans  odeur) 
• Vêtement adapté à l’allaitement maternel 

• 1 sortie de bain
• 2 petits bonnets
•  2 brassières en laine quelle que soit la saison, 

taille 1 mois
• Autonme/hiver : 4 pyjamas en velours 
•  Printemps/Eté : 1 pyjama velours et 3 pyjamas 

cotons 
• 4 « body » en coton
• 3 paires de chaussons ou chaussettes
• 2 serviettes éponge pour le bain de bébé
•  1 gigoteuse de naissance (impératif afin d’éviter 

les couvertures pour le berceau)
• 1 brosse à cheveux ou petit peigne
• Plusieurs bavoirs
• Plusieurs langes (bain langé)

• Pour sa toilette et ses soins
•  1 produit pour le change et le massage (liniment 

oléo-calcaire conseillé)
• 1 thermomètre bébé à embout souple

Emmenez également un stylo ! (il vous sera utile pour noter, par exemple, le rythme des tétées…).

Nous vous conseillons de prévoir certaines fournitures pour votre retour à la maison :
Garnitures, slips filets, savon au pH neutre pour la toilette intime.

Seront fournis pendant votre séjour : 
• Protections hygiéniques maman, slip filet 
• 1 paquet de couches pour le bébé
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Votre admission
Téléphone des sages-femmes de garde : 01 40 54 07 87 – 01 44 01 03 91

Quand devez-vous venir à la maternité ? 
• Si vous avez des contractions régulières et douloureuses

• En cas de perte des eaux avec ou sans contractions

• Si vous saignez

• Si vous constatez une diminution ou une absence de mouvement du bébé

• Le jour de votre terme

• En cas de chute ou coup au niveau du ventre

• Hyperthermie (fièvre) 

En cas d’inquiétude ou de doute, n’hésitez pas à appeler votre médecin à son cabinet ou une  
sage-femme de la Clinique, 24h/24 au 01 40 54 07 87 ou au 01 44 01 03 91. 

Votre arrivée à la maternité 
L’accès à la Clinique se fait par l’entrée principale, de jour comme de nuit. 

En journée, vous serez accueillie par nos secrétaires d’accueil qui préviendront la salle de naissance 
de votre arrivée. 
En dehors des heures d’ouverture de la Clinique, il est souhaitable d’appeler les sages-femmes de 
garde pour les prévenir de votre arrivée. Sur place, vous devrez sonner à l’interphone pour avoir accès 
aux locaux et vous serez accueillie directement par l’équipe de sages-femmes. 

Au 4ème étage, notre équipe de sages-femmes prendra connaissance de votre dossier, vous examinera 
et préviendra ensuite votre médecin qui décidera de la conduite à tenir, voire de votre admission.  
Si vous avez des demandes particulières et /ou un projet de naissance, n’hésitez pas à le rappeler 
à votre gynécologue obstétricien et  aux sages-femmes. La Clinique Sainte Thérèse est vigilante au  
respect des besoins de ses patientes. 

Le co-parent peut assister à l’accouchement. Il sera le bienvenu en salle de naissance sous réserve 
du respect des règles d’hygiène notamment. En l’absence du co-parent, une seule personne de votre 
choix pourra vous assister durant l’accouchement. 
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Votre accouchement
Deux sages-femmes sont continuellement présentes en salle de naissance. Elles vous accueilleront 
dès votre arrivée et vous prendront en charge tout au long de votre travail en collaboration avec votre 
gynécologue-obstétricien. 

La Clinique Sainte Thérèse possède 2 salles de pré-travail et 5 salles de travail dont une avec baignoire 
de dilatation. L’établissement dispose de tout le matériel nécessaire à la prise en charge sécurisée des 
femmes enceintes. Des ballons sont à disposition des patientes en cas de besoin.

Les salles de naissances sont situées à côté du bloc chirurgical, ce qui facilite le passage de l’un 
à l’autre lorsque cela s’avère nécessaire. Chaque salle est équipée du matériel d’anesthésie et de 
réanimation et est conforme à la réglementation en vigueur. Une des salles du bloc chirurgical est 
réservée pour les césariennes en urgence. 

Vous serez informée de toutes les étapes de votre prise en charge par nos équipes. N’hésitez pas à 
poser des questions, nous sommes là pour vous répondre et vous accompagner.

Pour information, les patientes ont la possibilité de s’hydrater pendant toute la durée du travail. 

L’accueil et les soins du nouveau-né pendant les premiers jours de vie
Si la situation le permet et si vous le désirez, nous vous proposerons de placer votre nouveau-né en 
peau à peau dès sa naissance. Les nombreux bienfaits de cette pratique sont désormais reconnus : 
stabilisation de la température, de la respiration, du rythme cardiaque, du taux de sucre. Mais c’est 
surtout un moment unique qui favorisera la création du lien parent - enfant à travers l’échange des 
premiers regards.

Nos équipes  vous inciteront à renouveler la pratique du peau à peau en suite de couche mais également 
à la maison. En effet, si des soins doivent être pratiqués, tels que des prises de sang sur votre bébé, le 
peau à peau diminue la sensation douloureuse ; de la même façon il peut soulager les petites coliques 
et les régurgitations, fréquentes chez les bébés.

Enfin, le peau à peau est un outil important dans la réussite d’un allaitement maternel, car dans cette 
position le bébé fait plus instinctivement les bons mouvements pour prendre le sein.

Nous encouragerons également le peau à peau avec le co-parent !
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Votre séjour dans le service
Après une surveillance obligatoire en salle de naissance, vous serez installée dans votre chambre 
avec votre bébé et pris en charge conjointement par l’équipe de suites de couches : sages-femmes, 
infirmières, infirmières puéricultrices et auxiliaires de puériculture.
Les équipes s’occupent de votre suivi et celui de votre bébé tout au long de votre séjour, en étroite 
collaboration avec votre obstétricien et le pédiatre. 

Nos équipes sont là pour veiller à ce que l’environnement du bébé et de la maman soit optimal. 
Elles sont également présentes pour vous soutenir, développer vos compétences parentales et vous 
permettre de prendre confiance en vous. N’hésitez pas à leur poser toutes vos questions.  

Tous les jours les auxiliaires de puériculture, en collaboration avec la sage-femme, l’infirmière ou 
la puéricultrice s’assureront de la bonne adaptation de votre enfant en matière de température,  
de transit, d’alimentation, de poids.

Tous les matins, les auxiliaires de puériculture vous attendront en nurserie pour effectuer les soins  
et la pesée de votre enfant avec votre aide. Elles vous guideront et vous accompagneront dans  
les soins quotidiens de votre bébé. 

Focus IHAB :
La Clinique Sainte Thérèse s’est engagée depuis 2019 dans 

l’obtention du label IHAB (Initiative Hôpital Ami des Bébés).  
Il s’agit d’un programme international lancé par l’OMS 
et l’UNICEF qui repose sur une prise en charge globale, 
respectant le rythme des nouveaux nés. Cette démarche 
nous permet d’améliorer quotidiennement nos pratiques. 
Pour répondre aux besoins de votre bébé, nous encouragerons 
une proximité permanente avec votre bébé durant votre 
séjour. 

Notre équipe vous aidera à observer les signes d’éveil de votre 
bébé pour apprendre quand le nourrir et effectuer ses soins. 

Nous vous sensibiliserons dès la naissance à la pratique du 
peau à peau quel que soit le mode d’accouchement (voie basse ou 

césarienne).

Nous proposons à la Clinique Sainte Thérèse, des bains langés pour les nouveau-nés. Nos équipes 
ont été formées à cette pratique qui vise à sécuriser et apaiser le bébé pendant son bain en recréant 
des repères du monde intra-utérin. 

Nous vous proposerons de vous montrer et de participer au premier bain langé de votre enfant.

Des soins de confort pour la mère et l’enfant sont également disponibles (ostéopathie, réflexologie 
plantaire, massages…).
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Présentation des équipes
La cadre de soins  

Elle supervise le fonctionnement et veille à une bonne coordination du 
service. Elle est à votre disposition en cas de besoin particulier. 

La coordonnatrice 
du parcours patient 

Elle vous accompagne tout au long de votre parcours de grossesse. Elle 
est là pour vous conseiller, répondre à vos questions et vous permettre de 
personnaliser au mieux votre séjour. 

Le gynécologue-
obstétricien 

Le gynécologue obstétricien qui vous a suivi tout au long de votre grossesse, 
est présent au moment de votre accouchement et travaille en collaboration 
avec nos équipes pour vous proposer la meilleure prise en charge possible. 
Un gynécologue de garde est présent en continu afin d’assurer la prise en 
charge des urgences.  

L’anesthésiste 

L’équipe d’anesthésistes vous accompagne tout au long de votre 
accouchement dans le but d’assurer votre sécurité et de prendre en charge 
votre douleur. Une consultation pré-anesthésique est obligatoire à 8 mois. 
Vous pourrez ainsi échanger sur votre prise en charge et poser toutes les 
questions sur le traitement de la douleur (péridurale par exemple).   

Le pédiatre 
L’équipe pédiatrique de la Clinique assure quotidiennement la surveillance 
de votre bébé. Les examens cliniques de votre enfant auront lieu le jour de la 
naissance et lors de la visite de sortie.   

Le pharmacien  
Le pharmacien de la Clinique assure la sécurité du processus de prise en 
charge médicamenteuse et des dispositifs médicaux.  

L’équipe
soignante

Nos équipes soignantes sont composées de sages-femmes, d’infirmières, 
d’infirmières puéricultrices, et d’auxiliaires de puériculture. Elles disposent 
chacune de leurs compétences et assurent en collaboration le suivi, la 
surveillance, les soins et traitements de la mère et de l’enfant. 
Elles assurent les soins et vous apprennent les premiers gestes à prodiguer 
au moment de la toilette de votre bébé. Elles vous accompagnent également 
dans votre choix d’allaitement et seront particulièrement présentes lors des 
premières tétées, si vous choisissez cette option. 

La référente
allaitement 

Elle propose des conseils particuliers pour votre allaitement et assure un 
suivi individualisé. Elle anime également des groupes de discussion ouverts 
à toutes les mamans de la Clinique. Enfin, elle assure la formation des 
équipes soignantes pour vous proposer la meilleure prise en charge possible 
en matière d’allaitement maternel.

La psychologue Une psychologue est à votre disposition si vous souhaitez échanger avec elle.  

Le kinésithérapeute  Nous travaillons avec une équipe de kinésithérapeutes spécialisée dans la 
prise en charge des bébés nécessitant une séance, prescrite par le pédiatre.

L’ostéopathe 

L’ostéopathie chez le nourrisson permet d’améliorer son bien-être, de 
diminuer les tensions dues à la naissance et peut aider à s’adapter à sa 
nouvelle vie extra-utérine. L’ostéopathe est disponible sur simple demande 
auprès des équipes soignantes. Il peut également intervenir auprès de la 
maman.  

Les Agents de
Services
Hospitaliers (ASH)

Elles s’occupent de l’entretien du service et du nettoyage de la chambre. 
Elles assurent aussi le service de distribution des repas. 

Sage-femme  
salle de naissance 

IDE bloc

IDE 

Sage-femme,  
IDE puéricultrice 

Auxiliaires de 
puériculture 
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Quel mode d’alimentation
pour votre enfant ? 
La décision du mode d’alimentation de votre enfant vous revient après avoir reçu les informations 
nécessaires de la part de votre équipe pluridisciplinaire.  
Quel que soit le mode d’alimentation choisi pour votre enfant (sein ou bibderon), nous serons mobilisés 
pour vous accompagner au mieux dans la mise en place de votre allaitement. 

Nous vous remettrons un livret de suivi de l’alimentation pour vous aider dans les premiers temps à 
vous familiariser avec le rythme de votre bébé.

Si votre choix se porte sur l’allaitement maternel 
Nous proposons à la Clinique Sainte Thérèse, un accompagnement personnalisé pour la mise en place 
de l’allaitement maternel. 

L’allaitement maternel a de nombreux bienfaits sur la santé et le développement des bébés (soutien 
du système immunitaire, diminution du risque de diabète et de l’obésité...). Votre lait s’adaptera 
parfaitement aux besoins de votre nouveau-né.

Notre référente en allaitement assure le suivi des patientes lors de leur séjour à la Clinique et leur 
apporte soutien et conseils pour favoriser la mise en place de l’allaitement maternel. 

Notre équipe pluridisciplinaire est également formée par ses soins pour vous accompagner au mieux 
dans cet apprentissage tout au long de votre séjour.

Groupe de discussions
allaitement
Plusieurs fois par semaine, des groupes de 
discussions sont organisés avec notre référente 
en allaitement et nos équipes.
Cela permet aux mamans de se rencontrer,  
partager leur expérience et de pouvoir poser 
leurs questions dans un cadre rassurant et  
convivial.
C’est le lieu idéal pour découvrir conseils et 
astuces.
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Prestations hôtelières 
Les chambres
La Clinique Sainte Thérèse dispose de 28 chambres particulières (dont 2 « confort » et 2 « prestige ») 
et de 2 chambres doubles. Nous avons forcément la chambre qu’il vous faut !

Chambre « PARTICULIÈRE » 
Environ 12,5m² (et salle de bain de 2,5 m²)
Télévision à écran plat (télécommande à récupérer auprès du 
personnel d’accueil contre une caution). 
Salle de bain individuelle 

Linge de toilette sur demande (moyennant un supplément)
Lit accompagnant sur demande (moyennant un supplément) 

Chambre « CONFORT » 
Environ 14,5m² (et salle de bain de 5 m²)

Prestations de la chambre simple 
+ Bouilloire 

+ Kit linge de toilette 
+ Pack « nuit accompagnant » inclus (fauteuil lit, petit-déjeuner) 

Chambre « PRESTIGE » 
Environ 22 m² (et salle de bain de 5 m²)
Prestations de la chambre confort
+ Bouilloire et Cafetière NESPRESSO© 
+ Pack « nuit accompagnant » inclus (canapé lit, 
petit-déjeuner) 

+ Cadeaux de bienvenue 
+ Menus « prestiges »

Retrouvez le détail des prestations hôtelières sur simple demande ou sur notre site internet.
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Vos conforts et bien-être étant au cœur de nos priorités, nous agrémentons le séjour de nos patientes 
avec des prestations hôtelières sur mesure et individualisées. Retrouvez l’ensemble des prestations 
proposées sur notre site internet ou sur simple demande. 

Les repas
Toute notre équipe hôtelière se tient à votre disposition pour vous proposer une restauration de qualité. 

Heures des repas : 
• Petit déjeuner : service entre 8h et 9h
• Déjeuner : service entre 12h30 et 13h 
• Collation : service à partir de 16h
• Dîner : service entre 18h30 et 19h 

Pour les patientes installées en chambre Prestige, une gamme de menus « prestiges » est proposée. 

Une offre « Menu Casher » est également disponible sur demande auprès du personnel, qui fera appel 
à un traiteur payant. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos éventuelles restrictions en matière de régime alimentaire. 

Les prestations sur mesure
Notre réflexologue plantaire intervient sur demande dans votre 
chambre en pré ou post accouchement et vous propose des  
massages ayant de nombreuses vertus : retrouver le sommeil, 
vous détendre, apaiser les douleurs post partum, aider le corps à 
retrouver son équilibre naturel, stimuler la lactation…

D’autres prestations sur mesure pourront vous être proposées lors 
de votre séjour.
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L’Unité Mère-Enfant
La Clinique Sainte Thérèse est autorisée depuis 2019 à dispenser des soins de type II-A aux bébés. 
Ces soins sont organisés dans le cadre de l’unité mère enfant. 

Cela signifie que si votre bébé présente une prématurité légère, un petit poids, un déséquilibre 
glycémique et/ou thermique, une infection materno-fœtale nécessitant une antibiothérapie,  
une surveillance spécifique se-ra mise en place par une puéricultrice en collaboration avec le pédiatre 
au sein de notre unité mère enfant. 

Les objectifs de cette unité sont :

• Ne pas séparer l’enfant de sa mère (pas de transfert)

• Favoriser le lien parent-enfant

• Permettre d’intégrer l’enfant dans sa famille

• Promouvoir le « peau-à-peau »

• Favoriser votre projet de maternité

• Permettre une autonomie des parents pendant le séjour en vue de la sortie

 Le soignant viendra comme « visiteur » auprès du bébé et des parents et non pas l’inverse.  
La puéricultrice ne sera pas dans le soin direct à l’enfant mais plutôt dans un accompagnement 
des parents dans la réalisation des soins. Elle sera « partenaire » des parents pour prendre soin de  
leur enfant.
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Votre sortie et
retour à domicile

   

Votre sortie 
Elle est décidée sur la base de votre état de 
santé et celui de votre bébé. Ce sont donc le 
gynécologue-obstétricien et le pédiatre qui 
autorisent votre retour à domicile.

Après la visite de sortie effectuée par le pédiatre, 
celui-ci valide votre retour à domicile en vous 

remettant le carnet de santé et les ordonnances 
pour votre bébé. Le gynécologue-obstétricien vous 

remet également une ordonnance de sortie (antalgique, 
moyen de contraception….).

Vous devez vous rendre au bureau des sorties pour clôturer votre dossier et effectuer le règlement des 
frais qui restent à votre charge (frais hôteliers, honoraires des praticiens). 

Si vous partez en voiture, pensez à l’équiper d’un siège auto pour nouveau-né.

De retour à votre domicile
Si vous le souhaitez, vous pouvez bénéficier d’un suivi par une sage-femme dès votre retour à domicile. 
Planifiez-le avant votre sortie en en parlant avec une sage-femme du service qui pourra vous orienter.

Frais de séjour
Votre attestation 100% maternité délivrée par la sécurité sociale permettra à la Clinique d’obtenir le 
paiement des frais pris en charge par la sécurité sociale (tiers payant).
Lors de votre sortie vous devrez donc simplement vous acquitter du montant de la chambre, des frais 
hôteliers et des dépassements d’honoraires de vos praticiens (gynécologue, anesthésiste, pédiatre). 

La majorité de nos praticiens exercent en honoraire libre. Il appartient à vos médecins de vous 
communiquer le montant des dépassements d’honoraires préalablement à votre hospitalisation. 
Ceux-ci pourront être totalement ou partiellement remboursés par votre mutuelle, selon votre contrat. 
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Votre séjour de A à Z
Accompagnant
Comme le précise la page « prestations hôtelières », le co-parent peut passer la nuit dans votre 
chambre particulière. Les tarifs sont disponibles sur notre site internet, auprès de l’accueil ou du 
personnel d’étage. Il pourra également prendre ses repas avec vous. 
Les familles éloignées désirant se loger à proximité de la Clinique peuvent demander à l’hôtesse 
d’accueil la liste des hôtels situés aux alentours. 

Accueil téléphonique
Notre standard téléphonique est ouvert du lundi au dimanche de 8h30 à 19h pour répondre à toutes 
vos demandes. 

Animaux
Les animaux sont interdits dans l’enceinte de l’établissement. 

Argent, bijoux et objets de valeur
La direction vous recommande vivement de ne pas apporter d’argent, bijoux et autres objets de valeur 
lors de votre séjour. La Clinique décline toute responsabilité en cas de vol ou de disparition. Un coffre 
est mis à votre disposition dans votre chambre. 

Calme
Le silence constitue l’un des éléments du confort et du rétablissement des patientes. Il est donc de 
rigueur dans toute la Clinique. 

Charte
Vous trouverez à la fin de ce livret la charte du patient hospitalisé. 

Culte religieux
Le respect de la liberté de conscience et de pratique des personnes hospitalisées constitue une règle 
fondamentale. Une liste des ministres du culte est à votre disposition à l’accueil. 

Distributeurs
Il existe des distributeurs de boissons et de friandises en salle d’attente. 
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Fleurs
Pour limiter les risques infectieux, les fleurs et les plantes sont strictement interdites dans l’enceinte 
de l’établissement. 

Identité
Ne soyez pas étonnées qu’à chaque étape de votre prise en charge, notre personnel vérifie votre 
identité pour vous dispenser les soins qui vous sont effectivement destinés. 
A votre arrivée au sein du service, un bracelet d’identification vous sera proposé par un soignant.  
Ce bracelet permet à l’ensemble des professionnels  concourant à votre prise en charge de s’assurer 
de votre identité tout au long de votre séjour et plus particulièrement avant la réalisation d’un soin, d’un 
examen ou d’une intervention.
Le patient étant acteur de son séjour, soyez vigilante sur tout document portant mention de votre 
identité, et signalez nous toute anomalie. 
Votre bébé bénéficiera quant à lui de deux bracelets d’identification (poignet, cheville). 

Internet
La Clinique dispose d’un accès Wifi. Le code d’accès est à demander à l’accueil. 

Langues
La Clinique recense les compétences linguistiques des salariés. Ainsi, si vous parlez une langue 
étrangère, nous mettrons tout en œuvre pour faciliter vos échanges avec le personnel. 

Médicaments
Si vous avez un traitement médicamenteux en cours au moment de votre admission dans la Clinique, 
vous devrez impérativement le signaler au personnel infirmier du service lors de votre arrivée. 
La législation interdit au patient de conserver des médicaments dans sa chambre, toute automédication 
pouvant entraîner des risques de surdosage et d’interactions médicamenteuses. 
Le traitement médicamenteux qui vous est prescrit durant votre séjour est fourni par la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique. 

Nurserie 
Pour favoriser la création des liens d’attachement avec votre bébé et afin de découvrir ses besoins, 
nous vous conseillons de rester auprès de votre enfant 24h/24.
Si votre état de santé ne le permet pas ou si vous souhaitez vous reposer, nous disposons de nurseries 
à chaque étage de suites de couche.
Auxiliaires de puériculture, infirmières, puéricultrices ou encore sages-femmes, prendront soins de 
votre bébé, y compris la nuit.
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Parking 
La Clinique ne dispose pas de parking. Toutefois, des possibilités de stationnement existent dans les 
rues adjacentes.

Prothèse dentaire, auditive, lunettes…
Si vous souhaitez garder vos prothèses (auditives, dentaires et/ou lunettes) durant votre séjour, pensez 
à apporter une boîte de rangement. Nous vous recommandons de ne pas les déposer dans un support 
risquant d’être jeté. 

Sécurité incendie 
Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité incendie sont respectées 
dans notre établissement. Les consignes sont affichées dans les lieux communs. Il est nécessaire, 
pour votre sécurité, d’en prendre connaissance. En toute situation, il est important de conserver son 
calme et de suivre les indications du personnel formé à ce type d’incidents.

Service social 
Les coordonnées de la protection maternelle infantile et des services sociaux de l’arrondissement sont 
à votre disposition à l’accueil de la Clinique. 

Tabac 
Dans l’intérêt du patient et conformément au décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006, il est  est 
strictement interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement, y compris dans les salles d’attente et 
les chambres. 

Taxi 
L’hôtesse d’accueil pourra vous en appeler un à tout moment. 

Visites
Afin d’assurer le bon déroulement des soins et le repos des patientes, les visites sont autorisées tous 
les jours de 14h à 20h, avec toutefois certaines limitations en fonction de votre état de santé. Il vous 
est possible de refuser des visites. En dehors des frères et sœurs, les visites des enfants de moins de 
15 ans ne sont pas autorisées dans les services de maternité en raison du risque de contagion. Pour 
la tranquillité des patientes, nous vous demandons de limiter le nombre de visiteurs. 
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Qualité & Gestion des risques

Les objectifs de la démarche qualité sont la sécurité du patient, la qualité des soins et la mise en 
place d’une dynamique de progrès. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la certification initiée 
par le ministère de la santé. La procédure de certification est conduite par la Haute Autorité de Santé 
(HAS). Son objectif est de porter une appréciation indépendante sur la qualité des prestations d’un 
établissement de santé.

Cette certification concerne la totalité des activités, qu’il s’agisse de l’organisation des soins, des 
prestations médico- techniques, de l’offre hôtelière ou logistique, de la politique managériale ou encore 
de la qualité et de la gestion des risques.

Pour nos patients, il s’agit de la garantie officiellement établie d’un niveau élevé de qualité et de 
sécurité de la prise en charge médicale, soignante, médico-technique et hôtelière.

Les rapports de certification de la Clinique sont consultables sur le site www.has-sante.fr.

IQSS : Indicateur de Qualité et de Sécurité des Soins
La HAS développe et généralise, depuis 2008, le recueil de données et d’informations provenant de 
tous les établissements de santé. Ces indicateurs donnent une image du niveau de qualité et de 
sécurité des soins atteint par chaque établissement et permettent des comparaisons nationales.

Ces indicateurs sont publics et mis à la disposition des usagers par affichage, via les sites internet de 
l’établissement et de la HAS (www.has.fr). La Clinique mène une politique de contrôle et de gestion des 
risques au sein de son établissement afin d’anticiper et/ou de minimiser les dommages et événements 
indésirables pouvant survenir aux patients, visiteurs, professionnels ou aux biens de l’établissement. 
Ces actions sont pilotées par un comité de coordination dont l’objectif est de fédérer les acteurs 
les moyens et les actions dans ce domaine. Cette coordination intègre la gestion des risques et la 
gestion des vigilances sanitaires et s’articule aussi avec les structures développant les démarches 
d’amélioration continue de la qualité.
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Hygiène & Prévention
Au cours d’un séjour en établissement de santé, il existe un risque de contracter une infection 
nosocomiale.
Une infection nosocomiale est une infection acquise par le patient lors de son séjour dans la Clinique. 
Elle peut être liée aux soins ou simplement survenir lors de l’hospitalisation, indépendamment de tout 
acte médical (par exemple, une grippe transmise d’un visiteur extérieur à un patient).
La Clinique met tout en œuvre pour réduire le plus possible le risque infectieux et assurer la qualité des 
soins qui vous sont prodigués.
Une Equipe Opérationnelle en Hygiène (EOH), constituée d’un médecin et une infirmière hygiéniste 
agissent au quotidien pour la surveillance et la prévention des infections nosocomiales.

L’EOH travaille en étroite collaboration avec la Commission Médicale d’Établissement, et tous les 
professionnels de terrain : médecins, pharmaciens, infirmiers… Parce qu’il existe toujours un risque de 
contracter une infection nosocomiale au cours d’un séjour en établissement de santé, la lutte contre 
les infections nosocomiales est l’affaire de tous.
L’Équipe Opérationnelle en Hygiène suit l’actualité et applique, en ce sens, les recommandations des 
instances publiques.
Chaque année, un programme de lutte contre les infections nosocomiales est construit, réalisé et 
évalué pour une amélioration constante de la qualité et de la sécurité des soins.
Vous pouvez ainsi nous aider dans la prévention du risque infectieux en respectant quelques mesures 
simples.
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Pendant votre séjour
•  Faite systématiquement appel au personnel soignant pour toute manipulation des cathéters veineux, 

lignes de perfusions, drains, sondes,

•  Pratiquez une hygiène des mains après les gestes de la vie courante et faite respecter cette pratique 
à vos visiteurs,

•  Respectez et faite respecter à vos proches les précautions complémentaires destinées à éviter la 
transmission d’un germe dont vous pourriez être momentanément porteur. Ces précautions vous 
seront expliquées par le personnel soignant,

•  Évitez tout contact avec un proche présentant une infection transmissible aussi banale qu’elle puisse 
paraître (rhume, grippe),

•  En dehors de la fratrie, les visites des enfants mineurs de moins de 15 ans ne sont pas autorisées 
pour des raisons d’hygiène (ils peuvent être en période d’incubation d’une maladie infantile)

• Ne touchez pas à votre pansement ni aux cicatrices opératoires.

Après votre séjour
• Respectez les consignes données par votre praticien,

•  Si vous constatez des signes tels que fièvre, rougeur ou écoulement de la plaie, douleur persistante, 
téléphonez immédiatement à votre praticien,

• Ne prenez pas d’antibiotiques s’ils ne sont pas prescrits par votre praticien.

Si vous souhaitez obtenir plus de renseignements sur la politique en hygiène et prévention menée par 
l’EOH au sein de la Clinique vous pouvez vous reporter au site internet de la Clinique : www.clinique.fr, 
via l’adresse suivante : eoh.stherese@almaviva-sante.com
Notre classement au tableau de bord national (évaluation annuelle de nos actions en hygiène) est 
consultable sur le site internet www.scopesante.fr. II est également affiché dans le hall d’accueil de la 
Clinique.
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Vos Droits & Vos Devoirs
Accès au dossier patient
Conformément à la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé, la Clinique s’engage à vous faciliter l’accès à l’ensemble des informations concernant votre 
santé.  Ces informations sont celles qui ont contribué à l’élaboration et au suivi de votre diagnostic, de 
votre traitement ou d’une action de prévention. Vous pouvez, à tout moment, prendre connaissance 
de votre dossier patient, il vous suffit d’en faire la demande auprès de la Direction de la Clinique. La 
communication de ces informations a lieu au plus tard dans les huit jours à compter de la date de 
réception de votre demande et au plus tôt après l’observation d’un délai légal de quarante-huit heures. 
Si les informations auxquelles vous souhaitez accéder datent de plus de 5 ans, l’établissement dispose 
d’un délai de 2 mois pour leur communication. 
Pour être recevable, la demande d’accès à votre dossier patient doit être formulée par écrit auprès de la  
Direction de la Clinique, avec une copie de votre carte d’identité. Toutes les modalités de communication 
dudit document vous seront alors précisées et notamment les frais de copie et d’envoi qui vous seront 
facturés.
En cas de décès vos ayants droit, s’ils ont pour cela des motifs légitimes, prévus par l’article L.1110-4 
du Code de la Santé Publique, et si vous n’avez pas exprimé d’opposition, peuvent également avoir 
accès à votre dossier, selon les mêmes modalités, dans le cadre de l’arrêté du 03/01/2007.

Modalités de conservation des dossiers
L’ensemble des informations administratives et médicales vous concernant constitue le dossier du 
patient dont le contenu est couvert par le secret médical. Votre dossier est informatisé. Le dossier 
médical est conservé pendant 20 ans à compter de la date du dernier séjour.
Pour les mineurs, le délai est allongé jusqu’au 28ème anniversaire du patient. La Direction de la Clinique 
veille à ce que toutes les dispositions soient prises pour assurer la protection et la confidentialité des 
informations de santé recueillies au cours de votre séjour. 

Associations
Des associations sont spécialisées pour des problèmes qui peuvent vous toucher et auxquelles 
adhérent nos représentants des usagers. Si vous souhaitez les contacter, la liste est disponible à 
l’accueil de la Clinique. 

Bientraitance et prévention de la maltraitance
Notre établissement est organisé en interne pour prendre en charge tout acte de malveillance physique 
et/ou moral pratiqué sur vous par votre entourage (famille, professionnels de santé). Si vous avez 
été victime de tels actes, vous pouvez contacter le responsable du service dans lequel vous êtes 
hospitalisé(e).

Lutte contre la Douleur
« Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l’urgence des interventions que celui-ci 
requiert, le droit de recevoir, sur l’ensemble du territoire, les traitements et les soins les plus appropriés 
et de bénéficier des thérapeutiques dont l’efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure 
sécurité sanitaire et le meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des connaissances 
médicales avérées.
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Toute personne a le droit d’avoir une fin de vie digne et accompagnée du meilleur apaisement possible 
de la souffrance. Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour 
que ce droit soit respecté » article L.1110-5 du Code de la santé publique. N’hésitez pas à exprimer 
votre douleur.
En l’évoquant vous aiderez les médecins à mieux vous soulager. Le Comité de Lutte contre la douleur 
a pour mission d’aider à la définition d’une politique de soins cohérente en matière de prise en charge 
de la douleur ainsi qu’à la promotion et à la mise en oeuvre d’actions dans ce domaine.

Lutte contre les Infections associées au soins
Au sein de l’établissement le CLIN organise et coordonne la surveillance et la prévention des infections 
associées aux soins, il est assisté sur le terrain par une équipe opérationnelle d’hygiène composée de 
personnel spécialisé dans ce domaine.
La prévention des infections associées aux soins est l’affaire de tous : soignant et non-soignant, patient 
et visiteur.

Don d’organes et de tissus
Le don d’organes et de tissus est un geste de fraternité et de solidarité. En vertu de la loi applicable 
depuis le 1er janvier 2017, chacun d’entre nous est considéré comme donneur d’organes potentiel.
Toutefois, si vous n’entendez pas faire de don d’organe, vous devez obligatoirement vous inscrire sur 
le « registre national de refus » ou rédiger un document attestant votre refus, lequel sera ensuite confié 
à une personne dédiée.
Il est donc important en amont que votre choix puisse être connu de vos proches. 
Pour toutes questions : www.dondorganes.fr ou www.agence-biomedecine.fr

Commission des Usagers (CDU) & représentants
Elle veille au respect des droits des usagers et contribue à l’amélioration de la qualité de la 
prise en charge des patients et de leurs proches (décret n°2016-726 du 01/06/2016). Vous 
pouvez saisir la commission en adressant une lettre à la Direction ou en envoyant un mail à :  
contact.stherese@almaviva-sante.com.
La liste nominative des membres de la CDU avec le nom des représentants des usagers et les 
associations auxquelles ils adhérent est consultable par affichage au sein de l’établissement.
Vous pouvez également retrouver sur le site internet de la clinique le détail des rôles et missions de la 
CDU, ainsi que les résultats des enquêtes de satisfaction.

Examens des plaintes et réclamations
Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, ou si vous pensez avoir vécu un évènement 
indésirable nous vous invitons à vous adresser directement au responsable concerné.
Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction vous pouvez demander à rencontrer la 
Direction des Soins ou la Direction, ou tout autre responsable.
Vous pouvez, au cours de cet entretien, remplir une fiche de réclamation.
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Si vous préférez, vous pouvez exprimer vos avis, remarques, propositions ainsi que vos griefs et 
réclamations sur la prise en charge dont vous bénéficiez au travers du questionnaire de sortie ou en 
adressant un courrier à la Clinique.
La personne contactée veillera à ce que votre plainte soit instruite selon les modalités prescrites par 
le code de la santé publique. Elle fera le lien avec la CDU et pourra, le cas échéant, vous mettre en 
relation avec un médiateur médecin ou non médecin, membre de la CDU.
N’attendez pas qu’une inquiétude ou une incompréhension s’installe. Tout le personnel médical, 
paramédical et administratif de la Clinique s’efforcera de répondre à vos questions et attentes.

Médiateur à la consommation
En cas de litige entre le professionnel et le consommateur, ceux-ci s’efforceront de trouver une solution  
amiable. À défaut d’accord amiable, le consommateur a la possibilité de saisir gratuitement le médiateur 
de la consommation dont relève le professionnel, à savoir l’Association des Médiateurs Européens 
(AME CONSO), dans un délai d’un an à compter de la réclamation écrite adressée au professionnel. La 
saisie du médiateur de la consommation devra s’effectuer :
•  Soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site internet de l’AME CONSO :  

www.mediationconso-ame.com
• Soit par courrier adressé à l’AME CONSO, 11 Place Dauphine – 75001 PARIS.

Directives anticipées
Les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 s’entendent d’un document écrit, daté et 
signé par leur auteur dûment identifié par l’indication de son nom, prénom, date et lieu de naissance. 
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, faire une déclaration écrite, appelée « directives 
anticipées », afin de préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, prévoyant ainsi l’hypothèse où elle ne 
serait pas, à ce moment-là, en capacité d’exprimer sa volonté.
Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de la poursuite, de la limitation, de 
l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. A tout moment et par tous moyens, elles sont 
modifiables ou annulables. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les 
rendre accessibles au médecin qui vous prendra en charge dans l’établissement.
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos directives, vous pouvez faire appel à deux 
témoins - dont votre personne de confiance. Pour ce faire, nous vous conseillons de vous rapprocher 
du responsable du service.  

Information et consentement éclairé
La Loi du 4 mars 2002 a règlementé le droit à l’information du patient par le médecin. Elle concerne les 
investigations, traitements, actions de prévention : leur utilité, leur urgence, leurs conséquences, les 
risques fréquents ou graves normalement prévisibles, les autres solutions possibles, les conséquences 
prévisibles en cas de refus et les nouveaux risques identifiés.
Votre volonté d’être tenu(e) dans l’ignorance d’un diagnostic ou d’un pronostic sera respectée sauf 
lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. Votre consentement est fondamental, il 
vous sera demandé. Vous pourrez à tout moment le retirer ou revenir sur une éventuelle décision de 
refus de soins.
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Informations sur un dommage associé aux soins
Pour le cas où vous seriez ou si vous vous estimiez victime d’un dommage imputable à une activité 
de prévention, de diagnostic ou de soins, une information sur les circonstances ou les causes du 
dommage vous sera donnée par un professionnel de santé en exercice au sein de l’établissement.
Cette information vous sera délivrée au plus tard dans les quinze jours suivant la découverte du 
dommage ou à votre demande expresse au cours d’un entretien durant lequel vous pourrez vous faire 
assister par une personne de votre choix.

Nous protégeons vos données personnelles 
Nos équipes et vos représentants, sont formés aux bonnes pratiques de protection des données 
personnelles. Nous ne collectons, au moment de l’admission et de l’accueil dans les services de soins, 
que les informations nécessaires à votre prise en charge. Nous sécurisons l’accès, l’intégrité et la 
disponibilité de votre dossier patient (en papier ou sur les logiciels) par la mise en œuvre de mesures 
techniques et organisationnelles. 
Nous veillons à la conformité des acteurs internes ou externes qui interviennent, sur vos données 
personnelles, lors de votre parcours patient. Nous conservons vos données dans le respect des 
règlementations.
Vous pouvez exercer les droits tenant à votre situation (accès, rectification, opposition, 
effacement, limitation, portabilité), auprès de notre délégué à la protection des données :  
dpo.groupe@almaviva-sante.com 
Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés). Pour en savoir plus, toutes nos informations sont à disposition sur le 
site internet de l’établissement, à la rubrique « Protection des données ».
Nous mettons en œuvre les traitements conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du Règlement Général sur la Protection des 
Données du 27 avril 2016.

L’Identité Nationale de Santé (INS)
À partir du 1er janvier 2021, toutes les personnes nées sur le sol français et/ou bénéficiaire de  
l’assurance maladie dispose d’un INS. L’INS c’est l’identité national de santé.
Il se compose de votre numéro de sécurité sociale + vos traits d’identité de l’état civil. Il permet de : 
sécuriser le référencement de vos données de santé, favoriser l’échange et le partage et améliorer la 
qualité et la sécurité de la prise en charge.

Dossier Médical Partage et échange de données de santé
Le DMP est un carnet de santé informatisé et sécurisé, accessible sur internet. Il est administré par 
l’Assurance Maladie :  Le code de santé publique prévoit que les professionnels de santé doivent 
reporter dans le DMP tous les éléments diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination 
de vos soins et de votre prise en charge.
À tout moment, vous pouvez alimenter votre DMP (déclarer votre personne de confiance, un don 
d’organe, rédiger vos directives anticipées…) ;  supprimer certains des documents qu’il contient ou 
masquer certaines informations ; paramétrer qui y a accès.
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Mon espace santé
Depuis début 2022 il est intégré à Mon espace santé, un nouveau service sécurisé qui permet à  
chacun d’être acteur de sa santé au quotidien en donnant l’accès : au DMP, à une messagerie sécurisée,  
à un agenda de santé, et à un catalogue d’applications référencées par l’État. 
Plus d’informations : https://www.monespacesante.fr/

Recherche
Dans le cadre du Programme de Médicalisation du Système d’Information (PMSI) vos données 
personnelles font l’objet d’une Méthodologie de Recherche (MR05) déclarée à la Commission 
Nationale Informatique et Libertés et accessible sur www.indsante.fr Les finalités sont la planification 
et la valorisation de l’offre de soins ainsi que les études médico-économiques.
À ce titre vous avez des droits d’accès, de rectification et d’opposition qui s’exercent auprès du 
directeur de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance maladie obligatoire auquel vous êtes 
rattachés.

Non divulgation de présence
Si vous souhaitez que votre présence ne soit pas divulguée, signalez-le dès votre admission dans 
l’établissement à l’hôtesse d’accueil et/ou à l’infirmier(e) de votre secteur d’hospitalisation, ils feront le 
nécessaire pour préserver votre anonymat.
Les règles en matière de secret professionnel nous interdisent de donner des détails sur votre état de 
santé par téléphone. Prévenez votre entourage. 

Personne de confiance
En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé, l’établissement vous propose de désigner une personne de confiance pendant la durée de votre 
hospitalisation.
Cette personne de confiance sera consultée au cas où vous seriez hors d’état d’exprimer votre volonté.
Cette désignation se fait par écrit en remplissant la fiche mise à votre disposition par la Clinique.
Cette désignation est révocable à tout moment.
Les dispositions relatives à la désignation de la personne de confiance ne s’appliquent pas lorsqu’une 
mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, dans cette hypothèse, le juge des tutelles peut, soit confirmer 
la mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit la révoquer. La personne de 
confiance peut être différente de la personne à prévenir.

Secret médical
La Clinique et l’ensemble de son personnel sont soumis au secret médical : ils mettent en œuvre les 
dispositifs assurant la confidentialité des informations vous concernant.
Le Secret Médical n’est pas opposable au patient : les praticiens de la Clinique assurent, dans le respect 
des règles déontologiques qui sont applicables, l’information des personnes soignées. Le personnel 
paramédical (infirmières, aides-soignantes, kinésithérapeutes...) participe à cette information dans son 
domaine de compétence et dans le respect de ses propres règles professionnelles.
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9, rue Gustave Doré - 75017 Paris
Tél. 01 44 01 00 50 - Fax 01 44 01 03 91
contact.stherese@almaviva-sante.com

www.cliniquesaintetherese.fr CF almaviva sante

Accès par les transports en commun

Métro : M3 - Wagram ou Pereire
RER : RER C - Pereire-Levallois
Bus : 92 & 93 -  Pereire RER - 94 - Wagram Pereire - 31 - Wagram Prony - 5

 - Juliette Lambert - 341 - Pereire

Accès par les transports en commun

Horaires d’ouverture - Tous les jours de 8h30 à 19 h
Horaires de visite - 14 h à 20 h 
Urgence sages-femmes - Tél. 01 40 54 07 87 - Tél. 01 44 01 03 91 - Fax 01 40 54 92 48
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